
On «’abonne an bureau de la rédaction , place 
da Spectacle, et chez MM. les directeur* des postes
du royaume.

On reçoit les annonces au bureau de la redaction 
(lrhezM- Liions, imprimeur-libraire.

Le prix de l’abonnement est de 4 flor. 72 172 ct» F B 
par trimestre . pour Liege , et d , 5 flor 67 cts. ï B 
Jranco , pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

toiuben , le 261 mars. — Dans la séance de la chambre clés corn- 
fnuties (1 hier , ln. E. Caverpovt a témoigné son étonnement de 
cequon liait pas encore avise à la formation du ministère. Six 
semaines se sont écoulées , a t-il dit, depuis que le noble comle 
qui faisait le dernier lien du ministère se trouve malade : et rien 
n'a ete fait encore pour le remplacer.

M, H Grattan , en laissant sa motion a dépose' sur le bureau 
de la chambre , tfn modèle du fameux casque de fer, employé 
comme instrument de torture dans la prison dite Richmond Pe- 
mlmliary, a Dublin.

II parait, dit l’honorable membre , que ceux qui veulentéta- 
1 k r?forrae en Glande , sont résolus de forcer les Irlandais 

a devenir protestans par les tourmens quand ils ne peuvent le 
aire pai la persuasion. M. Grattan fait observer que sur iét 
catholiques qui sont devenus protestans dans la prison , 6 seu
lement ont continué à l’être dbs qu’ils furent libérés. Il demande 
que le rapport des commissaires chargés d’examiner cette af- 
lairesolt presenté â la chambre. — Accordé.

FRANCE.
Paris, le ter avril. —Le collège électoral de Bernay (Eure) 

convoque, a élu député, M. Mallard de la Varende, pré- 
M m I. ,Colle'Se - en remplacement de M. Lizot , décédé.

1 Mallard avait pour concurrent M. Bignon , ancien député.

]tma?es 1^nt&sérielles. — La commission de la chambre des 
P >,c argee de l’examen de loi de la presse, procède avec 
r> enbon consciencieuse à la mission dont elle est charge'?. 
m' jeS.|assez P°ur porter l’alarme chez les journalistes minis- 

s ae supposent pas que la loi, examinée consciencieu
ses m ' ^UISSe dtre ,a<I°Pte’e ; et la Gazette se hâte d’adresser 
loi si CIJaCes aux pairs , dans le cas où ils rejetteraient cette 
Mirait |6re aUX iCsuites’ kke de'clare que le ministère ré- 
U0ye 3 oensure , bien qu’il ne se dissimule pas combien ce 
ration S ° ,eu^ eI infâme,nous savions bien qu’aucune considè
re raj!!?ra,e u arrêterait jamais le ministère, mais il yaquel- 
1J loi n ' ä a.en convenir* Du reste la Gazette déclare que, si 
il inenHi>asa® Pas ’ 011 _ verra des écrits provoquer hautement 
ijooi s’en T ^ a assassi”at > comme ils le font déjà. Ou sait à

rlèred3 c7inbf0n qUi eUl Iie" depUis 18 domîciMu défunt jusqo’a bar

Ils s’abstiendront de toute réflexion, se méfiant de leur indDn.ntmn r 
amitié ignorait ]» marque de reconnaissance que les anciens élèves de PU 

;nne7nt,a lour b’enfaiteur. Quand elle descendit pour 9ufîr^ f 
icuei , elle le trouva porté par les jeunes gens. Les<paslre coins do d ' 

morlua.re: tenu* par MM. les ducs de Doudiuvillo et d'u'e!L r m7 
marquis Dessoles, tous trois pairs de Franc© et carïH Ï' 5 9secrétaire perpétue, de PAcadémje cr,n”i ïZT^
dans le plus grand ordre , arriva à leelisa ,tn u ..i,- eP mapch9dansle pUis grand ordre , arriva à

I ' ----»*-'***' vio j ut W I* quib «
du mi e"t' SUr ce® provocations qui échappent à la saga- 

t J-eie_pubIic ; mais nous croyons pouvoir pre'dire , 
1eràcounS113 i « passe ’ la Poiloe fera charger, assaillir , frap- 
t0,bqu’elle lB \ ‘lo.nnett.es Ies citoyens , avec plus d’audace en- 
latessoure/T " , .maintenant> parce qu’on n’aura plus même

faits nos’ y SC plailicîr,e > et «os prédictions s’appuient sur 
!ienues■ e][ <P‘e pa (’azsite ne pourrait citer à l’appui des 
'"lis nous ® i!letend que les écrivains provoquent au meurtre ;
""'tente

nous n , . •* - ------ ------ - au mcuilio J
’ °us dlsons que la police va plus loin : elle ne se 

.est fàchS de Provo<luer > elle frappa.
^ "oinme^'T Sa,ns ^oute Mc*0 les choses ne se passent pas par- 
N'dc |Pn? 3 c[la“ibre des députe's ; là , point d’enquêtes , 
!c)iaaibre()peuist tout s’einporte de haute lutte. Tandis que 
^‘"ligué |P S,pairs veut remonter à la cause des scènes qui 
Poteen . 3ns de Paris’ la cliamhre des députés ne veut 
Srded’avanJ7teum61!MrlerI le centre criant à l’ordre, ac- 
o“’ à ajouter un bl11 d indemnitéà la police. C’est un traitée 
('aial)rc dp« *1*' Parakèle si judicieusement e'Labli hier à la 

])ro,Ls-r'l*le’S par pkou°rable M. Petou. Apt es cela
j' "Vaublano'i l008 ^* de Laboissière! Préparez des rapports, 
Ptt.. ‘«ne ! I,a iiignité des J ?c°innItttissi -.--B......des.corps politiques ne s’établit ni

•et c’est °1 par regtement. Elle résulte de leurs ac- 
neinent qu’ils vont la chercher ailleurs. 

ilè7‘ssaife &p, ^t^r Toc pcudant la cérémonie religieuse, le 
SL.C M lePi° ICe, elalt contenu, dans la sacristie , avec la 
4e.,Sur le corK;n?ie Larocî>efoucauld , que le corps serait 
& > l'eui>es Spn*r fn so.rtanl de l’église, et que la de'mar- 
«r|ialVail Pas§pa qui av?lent transporté le corps jusqu’à Te
es * ^eclaration PP1’0^311011 de la famille. On pourra juger, 

SSert‘onsde ]aSf1V-1ilte’ degré do confiance que méritent
f»„... Qela Quille ministérielle :

'4rl’ein_j*.^fhrtoire a» |„a S duo de Larochefoucauld Liancourt croient
■Ibde des fab* Pere > et à leur honneur, d’éclairer le publie 

qui ont agravé leur malheur le 3o mars dernier ,

I office les auciensélèves eii,..u,trciute caiaîalque et allèrent t™, - i>‘œ 
avec calme et recueillement. L’office terminé? les ancien, eCe“ re 
ie corps en sortant du catafalque , se disposant a le , 7’r re:
riere de Chchy, Sur les marches mêmes de l’église un homme" * • 3 .b'’ 
revelu d’aucun de» caracières extérieurs d’officier dé polies ééèr B*'a 
injonction positive d’empêcher cette preuve de dêvouem-m’ S™
force armee défaire placer le corps sur le char funèbre^ Cet 
oute cette jeunesse , qui refusa d’y obtempérer. La famille aWcevVnT’ 

lu fermentation que cet ordre produisait, fit des efforts inutiles P °
Les jeunes gens, obligés de céder à la force, pleurèrent d ahand 

nn s, precteux fardeau , mais suivirent le convoi jnsqu'a la barere 
la force armee s en empara. Les jeunes gens firent aînr* j ,0
l’on écoula avec recueillement un discours rempli d’am^ 77^ ^—7 
prononcé par M. le baron Charles Dupin. Le discours T t’'*"'®
cueil fut changé de voilure et se mit en route suivi d<- toù«'T'n<S * * ^ 

Le duc dEstissac, les comtes AZldre GLe
Olivier, Frédéric, Jules de Laroche fouclulT '.f“"** 
Aldobrandini, et le comie de Montaut. ' pr,Bc

Réception du corps de M. de Laroche foucault d Liancourt. 
Il sera consulent pour ceux qu’ont in'ii&né la nrnfnn-.fi j 

cercueil du duc de Larochefoucault , de savoir 5„’à Li?anr" d. 
aucun scandale n’atroublé les témoignages de ladoèilcm- publié 

àmci les details que transmet une lettre du 3i nK,rs ’ 4
« Lest dimanche dernier que la première nnnsrll. a ‘ a de M. le duc de Larochefoucault „.Ls est parvenue 

temps nous avons été clans la plus cruelle anxiété iùsn, ^ C° 
ment où l’afiieuse nouvelle est venue nous ploLel dans T 
deuil et la consternation. La matinée d’am'ourd’hr< f nr 1 °
spectacle déchirant. Hier soir à huit heures rn^é ^ 
aJfreux les populations voisines jointes à ce IL d'S Liane ouiT 
ayant le cierge en tete , elaient allé an-devant du corps don^ 
1 arrivée était annoncée. A l’aspect du cercueil oni^r 4
s., de "°1”3 bi“f,ii"r -ks ««

» Le cortège s’est acheminé lentement vers l’église Des on
vriers des manufactures et des habitant de 1„ „ u_portdl, cercueil d,„s 1, ch«ur ci 5 , S ““.“'T °"'

t II“'/ °",d‘ ’ “r'ämo"i» religieuse, la «poiàlfe“^*
telle de notre pere a ete transportée dans le parc pour être dé" 
posee dans le modeste monument qu’il avait fait éleve- il v l 
deux ans environ. Le cercueil a été porté tour-à-tour nrlesL 
vners et les habitans. Le cortège qui se trouvait composé d’une 
immense population , a , sur la demande des hahitans , traverS 
de nouveau le village qui était tendu de noir. Au milieu des Gr 
mes et des gemissemens , nous nous sommes séparés de *„ J „ 
qui restait du meilleur et du plus vertueux des hommes Son 
tombeau sera recouvert d’une simple pierre conformément à ° 
volontés. Il l’a fait disposer de manière que «a 3S S - 
sur la place où il avait fait enterrer, il y a nombrë °
son chien fidèle que les anciens élèves de l’école se souviennent' 
d avoir vu souvent. » «-viennent

Nous voyons à la fin de celle lettre que des bruits vam, , - 
ta,eut répandus à Liancourt sur l’attentat du 3o mars et qu’ils 
avaient cause une violente indignation. Plus heureux que Â? 
bitans de Pans, les habitans de Liancourt ont nnliV 
restes de leur bienfaiteur , sans les exposer à d’indignesTrofum 
ions , sans que son cercueil leur fut enlevé à la baï u ette G 

1 ont arrose,de leurs larmes ; une police sacrilège ne il as Lut 
de leur sang : M. Francbet et ses agens n’étaient pas là 1 

PAYS-BAS.
DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS - GÉNÉRAUX. 

ORGANISATION JUDICIAIRE.
Séance du {avril.- La séance s’ouvre à dix heures et demie 
S. Exe. le ministre delà justice est présent et prend DW *

; on doRne iect-e *»USSi



!leprésident annonce qu’il a reçu one denotation de la chain- 
bre generale des comptes du royaume, qui annonce une vacance I 
dans soa sein par le décès de M. Heyser, membre de la province 
de Groningne. (Pris pour notification.)

Diverses pétitions ont été adressées à la chambre ; elles sont 
de la commune de Richel qui demande la conservation du canton 
de Dalhem ; d’une régence de la province de Frise , d’autres 
communes des provinces de Groniugue , d’Anvers, de la Guei- 
dre ; toutes ces requêtes sont relatives au projet d’organisation 
de l’ordre judiciaire.

Par l’organe de MM. Weerts, Cogels et Goelens , la com
mission des pétitions fait divers rapports sur les requêtes des 
communes de Hardewyck , de Spa , de St. Hubert, de Saint- 
André , de Florences , d’une régence du Brabant septentrional 
et de celle d’Endhoven. D’après lesconclusions de la commission 
toutes ces requêtes seront déposées au greife.

On donne lecture du rapport de la section centrale sur la pro
position de M. de Beelaerts.

La chambre , adoptant l’avis du président décide que la dis
cussion sur cette proposition sera ouverte immédiatement après 
la décision de la chambre au sujet du nouveau code d’organisa
tion judiciaire.

La discussion est ouverte sur le projet de loi d’organisation 
judiciaire.

Le ministre de la justice dit qu’il ne veut pas entrer quant a présent 
dans l’examen de diverses objections présentées par la section centrale. 11 
se bornera a mettre sous les yeux de la chambre trois moyens généraux 
de justification du projet. Le premier est relatif aux conflits sur lesquels 
S, Exc. rassure ta chambre et dont elle soutient qu'il ne peut résulter des 
abus. Le ministre combat ensuite l’opinion des honorables membres qui 
ont craint les inconvéniens delà création des assesseurs des juges de can
ton , quant aux cours auxquelles on reproche l’attribution de juger en pre
mière instance elles présentent des garanties suffisantes par le changement 
des chambres et l’inatnovibilié des conseillers. On. ne peut davantage cri 
tiquer les tribunaux de première instance placés dans les arrondissemens 
antres que les chefs-lieux de province. On choisira pour y siéger Ips hiïm- 
mes les plus instruits et d’ailleurs l’inamovibilité de ces mêmes juges ne lais
sera aucun sujet do leur refuser toute confiance.

Le ministre examine les dispositions qui sont relatives au nombre des 
tribunaux d’arrondissement. Les renseignemens les plus sûrs ont été pris 
pour le placement de ces tribunaux ; les circonscriptions des ressorts ont 
été déterminées d’après l’intérêt général concilier autant qu’il a été possible 
avec les convenances locales : les .triennaux de canton onl élé généralement 
placés dans les endroits Tes plus populeux.

Enfin le système général du placement des tribunaux est coordonné au 
système financier du royaume : d’un côté , il serait impossible de rendre 
la justice avec moins de tribunaux , de l’antre on ne pourrait faire une 
organisation plus avantageuse à la généralité des habitans et plus conforme 
aux localités et aux intérêts du trésor. Cependant si l’expérience venait à 
faire découvrir que des cbangemens seraient nécessaires, S. Exc. le mi
nistre donne l’assurance que le gouvernement n’hésitera pas à les 
proposer.

M. Barthélemy, Après avoir fait partie d’une commission 
chargee de rédiger un projet pour l’organisation de la justice , 
il m’est désagréable de me trouver obligé d’attaquer celui qui 
vous est présenté... Il ne s’agit pas ici du projet de cette com
mission... dont d’ailleurs on pourrait critiquer quelques dispo
sitions. Quant à celui-ci , il est inexécutable. Il exige uu sur
croît de de'pense et en outre une dépense superflue... Il n’est pas 
même exécutable dans plusieurs chefs-lieux avec le maximum 
des officiers..„On n’a pas pris pour hase les besoins des contri
buables... Le projet n’est pas couciliable avec la législation pé
nale ; il suppose qu’il n’existera plus de délits punissable de 
plus d’une année de détention et de 3oo florins d’amende ; dans 
le cas contraire , il oblige de faire juger exclusivement gu chef 
lieu une grande partie des de'lits commis dans la province , ce 
qui triplera les frais de jnslice elconfondra le de'lit avecle crime..
11 ne présente qu’un patrimoine pour la médiocrité'... On n’y voit 
ni bie'rarchie ni dignité , mais absence de tout ce que peut atti
rer le respect de la nation... Il est anti-monarchique de nature 
à étouffer Besprit nationalet à faire considérer la justice comme 
la propriété des provinces... Trois juges en première instance 
suffisent lorsqu’il y a appel, etc. etc. Telles sont les propositions 
que l’orateur développe et s’attache à prouver dans un discours 
étendu. Il assure qu’on pourrait obtenir une bonne ad’ministra- 

„ tion de la justice avec économie de plus de 5oo,ooo florins sur le 
coût nécessaire du projet actuel. L’honorable membre combat 
d’abord le me'moire qui précède les réponses aux observations 
des sections. La pensée dominante de l’auteRr de cet écrit est 
que la haute, moyenne et basse justice est une proprie'té'de la 
province.. 11 la fait renaître d’une loi fondamentale conçue en 
x8i4 pour les provinces-unies , car c’est ainsi que cette loi e'tait 
institütée ; tout y était dessiné d’après l’image du passé.

La commission d’état avait pre'senté y cours mais on a pré
féré se reporter entièrement vers l’ancien régime , c’est-à-dire, 
vers le régime qui dans les provinces du Nord a précédé le ré
gime français.... L’auteur du projet présente des cours dans les
quelles tout est nilevé, tout est ravale', toutes les juridictions 
confondues........excepte’ dans le seul tribunal criminel d’Ams
terdam ; partout la justice criminelle est associée à la justice 
civile.,. Les ^tribunaux d’arrondissemens forment une justice 
civile et criminelle jusqu’à un an de. prison et 3oo florins d'a
mende ; lès cours forment une justice civile , crirainellejet cor
rectionnelle ; la haute cour forme une justice civile et crimi
nelle et ce qu’il y a de particulier, c’est qu’en matière civile 
toutes ces justices sont selon leurs attributions quelquefois des 
tribunaux de première instance et quelquefois des cours souve
raines..... Soyons une bonne fois législateurs et consultons les
besoins de la société..... L’orateur lit le rapport de la section
centrale , il ajoute qu’au lieu de profiter de la sagesse des ju- 
geenens de la chambre on présente un plaidoyer pour la combat

treî,„. II s’attache à réfuter ce plaidoyer , il s'attache à nro, 
e le projet déconsidère l’ordre judiciaire , que des lèàitcmique te projet aeconsiuere 1 orare juaiciairs , que <jes ,UVw' 

qui ne surpassent guère ceux de certains commis des hmT"* 
des ministres ne sont pas ru général propres à être brigué^ 
des jurisconsultes distingués. 0 sl,ac

L’orateur poursuit : J’ai dressé le tableau des occupation .1 
cours et l’on pourra se convaincre que les unes ont trop et f* 
autres trop peu de besogne , précisément pareequ’on n'emp]rS 
pas les juges des tribunaux criminels à juger en. première 1" 
tance au civil et qu’on veut que ces tribunaux soient des cours' 
Le nombre de 18 cours n’a obtenu aucune voix dans la commis' 
sion d’état : quant à moi je n’ai voté ni pour l’un ni p0ur ^ ' 
tre projet et j’ai adressé à S. M. uu travail tout autre.

Ne semblerait-il pas qu’un mouvais génie nous poursuit sans 
cesse à mesure que lions marchons dans la roule du bien eldè 
l’union; depuis trois ans les meilleurs esprits s’attachent à con
cilier les opinions : on a réussi au point qu’il est insupportable 
d’enlendre parler du Nord et du Midi dans la chambre et voilà 
qu’on vient mettre aux prises l’intérêt provincial avec l’intérêt 
général, tandis que dans le même moment un autre projet met 
aux prises les provinces entr’elles. Ainsi par une futaie et in
concevable interprétation de la loi fondamentale tous les éli- 
mens de discorde vont se réunir sur nos délibérations.

Ici l’oratenr entre en matière et discute sa première propo
sition. Vous aurez 28000 affaires civiles portées aux rôles des 
tribunaux d’arroudissement, 1200 appels, le petit criminel pré
sentait 12000 causes , le criminel jugé par les cours d’assises 
avait deux mille affaires. Pour juger 28,000 affaires civiles; plus 
les 12,000 correctionnelles; ensemble , 4o,ooo. Vous avez 60 
tribuanx d’arrondissement composés selon les besoins des jusli- 
ciablcs d’une ou de deux chambres. On vous propose de suppri
mer 4 arrondissemens, comme étant sans occupation; mais le 
nombre des affaires restant le même, le terme moyen ne fera 
qu’augmenter pour ceux qui resteront. D’après le nouveau pro
jet, iln’y aqu’qne seule chambre par localité ; elle ne pourri 
expédier toutes les affaires. L’oralenr l’établit par des calculi 
qu’il prend dans l’emploi du teins ; il Vaudrait mieux dire .'le 
projet, est inexécutable , mais nous vous présenterons suecessi- 
X’ement des rectifications et des demandes de fonds...

On ne fera pas souvent usage dp la faculté d’être jugé d’emblée 
en appel ; au surplus , si ce mode est suivi , on ajoutera au tra
vail de la cour par les instructions et les enquêtes deyenuesné- 
cessaiies dans ce cas. C’est un rêve de cabinet que l’expérience 
di ssipera.

L’orateur s’étend sur les 18 cours , sur leur composition,hcr 
compétence, leur antorité et sur le mode d’administrer la juAce, 

L’orateur ajoute : Vous qui croymz combler de joie des pro
vinces en leur donnantune cour, songez que vous pourrez ebt 
maudits par les contribuables.,..

La haute cour ne fait que réprimer les abus du -pouvoir ; elle 
ne peut réformer les jugemens que dans les cas spécifies parla 
loi; ainsi elle ne pourra a rrêter l’esprit de localité qui dominera 
toujours dans les décisions des cours provinciales,

M, Dunher Curtins se prononce contre le projet. _ . t 
Il attaque d’abord sous le rapport des conflits de juridiction 

qu’il réprouve comme étant contraires à nos instrtutionssociales., 
Le roi ne peut avoir de pouvoir judiciaire.... ni le roi ni sw 
ministre ne sont les chefs de la justice. Il est même de liniere 
du monarque de refuser ce pouvoir, si l’on voulait le lui donner.. 
Il est vrai que jadis le ministre de la justice était grand j"Se^ 
mais cette institution appartenait au despotisme organise... 
droit de dispenser et de faire grâce n’est point une attnM 
judiciaire.... pour prononcer sur les conflits aurons nous 
jours un prince qui voie tont par lui même , qni s altran ^ 
de l’influence des ministres quelquefois jaloux du pouvoir e 
netnis de toute opposition... „ - ^

L’orateur critique l’art. 8 du projet qui soumet les 0 ci^ 
des tribunaux aux ordres du roi. Il fait ressortir 1 inconi 
tionnalité et les inconvéniens de ceLle mesure... , :

La plus forte des raisons qui obligent l’honorable ®enl 
voter contre le projet, c’est l’établissemens des 18 c°lUS ”
vinciales. • ^

Il soutient que la loi fondamentale n’exige pas c0,5pj;ciié 
comme 011 l’a prétendu et il montre les abus que la a’G ^jj. 
des cours tramerait à sa suite.... dans un royaume 
lions d’habitans il n’existe que 6 cours et nous avec 1
rons 18. ^ _ • 'eters (M

L’orateur s’élève contre la confusion que le projet j ^
la justice en premier et dernier ressort. I! v%re,:!;"leSco»1
du jury. Il dit |que, dépouillées de cette institution 
criminelles actuelles où une seule voix suffit poui
ne peuvent inspirer pour le j projet que de l'horreur-

Enfin l’orateur blâme la prééminence qu’on d°nn(-|cS
aoprfil1 

is apl 
des I»»"1dent de la haute cour par la grande disproportion 

lemens qui lui sont accordés on comparaison de ceu
dont à la rigueur il n’est que le collègue.... ^ , mi’ilap*?- Un* U ^ o . ri fl

L’bonorable membre termine en disant en disant,9^ ^

lui
sur tous les reproches accessoires quelques ^|(1

i paraissent , comme par exemple sur la supp10 vjpc8 
bunaux d’arrondissemens plus importans que r
DreiUhe tout entière.UJUCIC. < , £

La séance est levée et la discussion contiuuee 
io heures.

Liège , le 5 avril.
Parmi les armes appartenant au feu duc d orj 
26 mars ant f»nnlîâvoo nnKlîrmpc on 3 J. ple 26 mars aux enchères publiques , ou» ‘T.T *e] 

i, de la fabrique de- G?iI» lraVade pistolets à percussion, ue ia lauriuuc ~ -- .
' très artistementLiège dans nne caisse de noyer, 

tout s’est rend» 20 liy, st, %



- Oa mande de La Kaye ,, Ie 27 mars. - Nous apprenons âe
'b«na®:Pnr^ae <v Coaco^a£ entre cour des Pays Bas et celle 
je Ruaie nt conclu et| qu’il sera publié sous peu de jours • 
ll0us en félicitons les catholiques et tous les amis . éclairés de* 
]t .religion j probablement cette nouvelle ne fera pas autant de 
plaisir au P1* «ombre de ceux qui annonçaient naguère en
core bauteuictK 1 existence de grands différais entre notre gou
vernement et le Fape , et gui les de'siraient ardemment — 
Une lettre particulière nous fait connaître que pendant les’ né
gociations S. S. a témoigné sa satisfaction et sa reconnaissance 
pour l’institution du college philosophique et pour toutes les au
tres mesures que notre bon roi a prises avec une si Grande 
moderations l’egard de l’instruction de nos prêtres, tandis ou’elîe 
tvait vu avec douleur que par un. zèle aveugle ou avait fai* 
croire que ces mesures lui étaient désagréables. S. S., jugeait que 
la religion catholique n’a jamais à craindre les lumières'et l’ins
truction, et que l’ignorance seule peut lui être nuisible.

{■dig. nieuws en adv. blad. )

J M. le rédacteur du journal Mathieu Laensbei-gh.

„ . -Liège , le 4 avril 1827,Monsieur, // > '
Témoin oculaire du naufrage qui a eu lieu avant-hier à sent heures du 

rotin, et dont vous fanes une relation incomplète dans votre n 8a je 
«ai en adresse les détails pour vous invitera publier les noms de ceux oui 
ont secouru les naufragé*. ^

Le bateau qui s’est brisé contre le pont des Arches, était, comme vous 
I, dites, monte par trms hommes. L’un d’enx a péri sur le champ Le sa
coud, plus heureux, s’est accroché à un débris du bateau et s’est soutenu 
ainsi assez long-temps, la poitrine hors de l'eau. Le troisième luttait à la 
nage contre la force du courant , qui l’entraînait. Une mort certaine 
.Metre le sort de tous les deux., si d'intrépides citoyens n’étaient venus 
1 leur secours.

MM. J. II. Hock Lambert Hacken, Alexandre et Habert Gathy 
F.(W, tanneurs Mathieu Tilquin et Detombay, bateliers n’écoul 
Itrenla la vue du perd que le désir de sauver ces malheureux • ils s’élan
cent dans une nacelle et eurent le bonheur de les atteindre au moment où 
iliallaient disparaître sous les flots, épuisés parles efforts qu’ils avaient faits 
poor se soutenir. *

L. nacelle qui a servi en cette occasion est celle dont la régence 'a fait 
nommage, . y a onze ans, à MM. Joseph Hock et Gathy, frères en 
récompense des secours qu'lis onl souvent portés à des naufragés ; mais une 
de nacelle est insuffisante. Il serait à désirer que la régence en mit au 

inoiniunaseconde a la disposition d’hommes qui en font un si bon usage 
Agrees, etc. Va de vos abonnés. 8 '

COUR D’ASSISES. Affaire de Chefneux , déHerve, accusé de vol. 

Simon Godtfroid Chefneux, qui a comparu hier devant la
nl«aSS'T-u 16 vê“e qui ,ut ac1uitle > l’année dernière, 

assises de juillet, dune accusation d’assassinat sur la per
sonne de sa nièce la demoiselle Dewez de Herve. 1

Lorsqu’on fit l’instruction de l’assassinat , il’ arriva , ce qui 
toujours en pareil cas , que tous ceux qui avaient eu 

«'que soupçon sur la conduite de l’accusé publièrent tout le 
onT f “ pensaient. Plusieurs préventions de vols et d’escro-
L d • rtlmSf3aU, !°ur’Le ministère-public ne crut pas 

devoir faire des reserves pour ces faits.
usieurs semaines après, le i5 août 1826, Chefneux fut 
e de nouveau pour ces anciens faits. Une longue ins-

Ire dn161'1 '|U,Sar S1X a sept chefs différais; mais la cham- 
au conseil les écarta tous à l’exception de deux : l’un

»ne courSlaU Y'' Y?1 deUX sceaux * comm‘s la nuit, dans
escroqué YT ; 2° VY™ qui Cünstitue la prévention d’avoir 

lue six iromages de Herve. i
Vault1 ! raiS?-n du Premief ‘le ces faits qu’il comparut hier de- 
eléenlevésr" 1 8 feux sceaux ct une marmjlte de fer avaient 
Herve d! , a C?ur dti cabaret de la dame Lovinfosse , à 

’ dans la niut du 2 au 3 juin 1824.0 , . — — - V... H UM y
.... .‘lues jours après , Chefneux , reconnu nanti de ces objets, 

savoir trouve's auprès d’un abreuvoir dans un pré1 Ipc ro e 11 f 11 -1 « -■   1 .fi." T s ro • . .
prétendît les avoir! !■
voisin d„ i llouves auPres tl uu abreuvoir dans un pré 
'^SOUpi tp ’ et les restitua au propriétaire. L’affaire avait«t'dsou,,,- ,C3lllud “Uproprietaire. L/altaire avait
«alm,; ,P; ,e‘ i.on neu reparla plus qu’à l’occasion de l’assassi- 

ç? lui fut imputé.
innées deraY- Vt>1 (*ue Chefneux a élé condamné , hier , à dix 

eclusion et au carcan , maximum de la peine. . -
—--------------—-----—...............~

j I'1NTiEs d demander à VEspagne par M. de P|adt.

au litre (!e ce Lvre qu’il ne doit intéresser spé- 
^ÎS a* rance y si on savait depuis iong-tems que
Nes aY e1Cn.ts de A ‘le Pradt, ont toujours droit d’occu- 
S"e]que 18 e lu civilisation et des progrès de la liberté, à 

r?fst Pays qu’ils appartiennent.
«YwfUVer,nemellts cluc s’adresse M. de Pradt, il est 

^uses dans *S '!? * écouteront guères , mais il est beaucoup de 
.P'll)possilVi'# - Vye dor:t *es penplcs pourront prendre note.

L6'1 ■’Esnas Ue de 1Kalnten,n'. !a Paix avec l’ordre moral qui 
1 pt'etnierç -Y es^ cjlose évidente pour notre écrivain, et 

!Snt ‘vtoinbp6^ a*S de F0la§e clu' se l’orme dans ce pays doi- 
Nl.0Uv;SYla France, c’est à cette prévision que nouskl ‘Ollvr ceaia ceue prevision que nous
fîles, a§e dont nous allons pre'sentei' les idées princi-

il t1Uerelle qYherChe d’abord cluc!Ic est la ve'ritable cause de 
„ a tr°UVe dln Vl,eni.de seievßr entre le Portugal et l’Espagne , 
tira11 espagnol ^ baine rlne Porte aux institafüins le gouver- 
q»111?v°iedel’ h intque Y deux Pays ont marcbé de concert 
Il lemPerenr”,i 0T,lt',Sme’’aae paix, profonde a régné, maisvoilà 
J^est p . u Brésil déclare que le terris de tromper les

ntso ' faut yue I'oa sac^e 1ue tous les gou- 
°nt qUe des produits des volontés nationales et

ÏSrÂ $g&/n?rài rr« rT
S'1“''01'*’ «“ “°" 1= M Ferdi„,nâ S
ciel rlr/JTy 1 VÊ — déPartira du pouvoir absolu'dont le 
craindre d dePûslt“1™ et que ceux de ses sujets qui pourraient

conduite du aouvernpn'ei'f o ? ' ’ ,sa,t comment cette
une guerreYéneYîe Ma FifU d’allunlGr Europe
nn’tlY generale. Mais cette guerre n’est qu’ajournée tanf-nacil enUESpUaYO'ceTtl0nfeU P°rtUSa‘ et un dipotism’e mo-

îcJ?L"l:on‘ p”“r ■>»«.* ®lK“

sr ;& ara1 ■ 0d,ns °=i ët*‘ <i= ?»«.
de l’auteur bâti- «YT m’ P “ n°US Servlr dea “Pressions 
des vents ce nV' S/l'Jesdble' ° est confier à l’haleine variable 

, 1 ’ ce doit être retenu et fixé au rivage rar les an

IT'Â i"“t foro" “w * "'»»s» k£* Z
C’est avec peine qu’ou voit un publiciste tel que M. de Pradt 

prec ei a ..uneste doctrine de l'intervention, qu’il coiuhatï-'t* m meme, en ,820; ce droit d’imposer à Î
telle forme de gouvernement; ce droit, que la France n’avait
d’hui8“ e’'"?8 dCS C0I’tèS ’ el!e ne Pa Pas davantage aujour- 
d hui , c est aux espagnols seuls qu’il appartient de décider
dans la question. Si l’ordre de choses qui règne actuellement
irPrSYoT’elirienS.PlUS àk FranCe ’^u,elle de
bérateuls le?F ,PP6 S8S,armdes î délivrés de leurs li
bérateurs , les Espagnols auront bientôt arrêté le mode de gou
vernement qui leur convient. Voilà îte seul moyen légal Yo
ner deTinstiÎ drol\d emPioY™ pour forcer Ferdinand à dm. 
nei aes insti tutions a son peuple.
ran'i6 !l h ^ Y deFi adt re“ferme, comme on le voit, une erreur 
apitale, mais a cote, se rencontrent des vérités grandes ètfécondes 

M Ëenjamin-Gcnstant avait dg'jà démontré là vérité de rette 
belle these historique : c'ést de la ruine des institutions Ji- 
bies de 1 Espagne que date la décadence. M. de Pradt ajoute à 
cette démonstration quelques preuves additionnelles.. Au ‘emps

da. mes ses grandes decouvertes, son immense commerce- 
e despotisme arrive , la superstition marche à sa suite ’ 
éclat s’efface au CM, au grand capitaine, succèdent 

la puissance des moines et des camarillas. J
Prämie leçon pour les peuples et les gouvernements. m

.ionne.Ddu°Brreslf.e d°" â 4

de Ferdlmnd eU ,8î6’ Ia PrôO-«- 4. la

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

£S» C est par erreur que l'avis inséré en tête de ce journal non 
dant quelques tours indique le prix de l'abonnement par trimes- 
U P°‘l’ le\ai)on”fs de l exteneur comme étant de Ç,fis 65 cents 
11 Y 67 ,CmtS. ’ commeP°“r le trimestre\précèdent '
r„HM'JeS ar°1me'<!. 1fljéP}yo.vèrment quelque retard ou inter- ruption, dans l envoi de la feuille , ou qui auraient à ^ ; •
dre de l'inexactitude d'un porteur , sont priés d'adresser aussitôt 
leurs .reclamations an bureau du journal, place du Spectacle.

Chez Parfondry , derrière l’fîôtel-de-Ville 7on vientlTmT 
voir des huîtres anglaises très fraîches. r 6

,„gTS; r'CCToir *• wi«
Cabillauds, rivets, rayes, flottes , élibottes , saumons, brochet, 

canards sauvages et sarcelles, au Moriane, rue du Stockis. (,38}

Solles nouveaux , éperlans très-frais a u5 cents la Hvr» 
au Moriane, rue du Stockis. 61- la Jlvre

Rabais , aujourd’hui â deux heures après midi sur ni,,. 
St-Lambert, on vendra des carpes vivantes. P

DüUTREüwh > née VLEcYY7TlYn7eur d’inforuY 
MM. les voyageurs que pour satisfaire à leurs sollicitatieYli 
souvent réitérées, elle s’est décidée à se rapprocher versY fin 
du mois de juin du centre de la ville pour occuper so ïe 
etablissement, situe sur la Batte, lequel porterai nom dS 
d Allemagne, et dont ’emplacement en face de la Meuse offre 

agrément d une superbe vue. Il y aura de beaux apnYemen

~ —“—    1 ■" ■ — (45of
A vendre de rencontre ,des livres de droit très hien coihpm < 

parmi lesquels un Merlin eton W complets, propreZn Y 
lies. S adresser rue des Célestines , n. 6y5 3« bis. P t C"



CHARLES JEAN SAMUEL,
Place St. Lambert, sur le coin vers la, Petite-Tour.

A l’honneur de prévenir le public qu’il vient de recevoir nn 
dépôt de toiles de Bielefeld en pièces pour il cheniises, qu’il 
vend aux prix de fabrique.

Il se recommande en même tems dans les nouveaux articles 
de quincaillerie en bois , en verre et en acier qu’il a reçus il y 
a quelques jours , parmi lesquels on distingue : ceintures en ma
roquin broche' a 55 cents , dito en acier a fl. 1 des Pays-Bas 
et autres; colliers, pendans d’oreilles , croix, blagues a ta
bac , etc., etc. ; dans les gants peau de chien a 5o cents et au
tres ; dans les schals en laine de fl. 4"42 cents et autres ; mou
lins a café , sucriers , théières , presse-citrons , marteaux de 
sucre, boiles pour la barbe ; etc. ; razoirs anglais avec lames 
damassées et autres qu’il donne à l’épreuve.

Dans la même maison il y a un joli quartier garni à louer, j

VENTE DE CHEVAUX.
Lundi 9 avril 1827 , a dix heures du matin , il sera vendu 

aux enchères publiques, a la houillère dite Horlot, près Saint 
Gilles , commune de St. Nicolas , sous la direction du notaireunies t ÜUUIUIUUC tic ül, JLvit-tJiac» y suuo lu v«.*« ------------
Servais , 25 forts chevaux, tant aveugles que voyants, ne ser
vant plus a l’usage de ladite houillère, a cause du placement 
d’une machine à rotation. A crédit.

A louer un hel appartement garni au rez-de-chausse'e, rue 
Haute-Sauvenièrë , n. 4° > à Liège.

(200) A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE, 
jo. Une maison , étables , appendices et dépendances ; cette

maison se compose d’une cuisine et d’une chambre pelle a une 
porte et deux feiiêtres ; à côté est l’étable : elle est bâtie en
pierres et en argile , et couverte de chaume.

Elle joint du midi à l’aisance ; du couchant, par une cour 
commune avec d’autres, à Jean-Joseph Lawarree , et des autres 
côtés à la partie saisie. ,

2U Une pièce de terre , contenant seize perches soixante-une 
aunes P. B.

3° Une pièce de terre, contenant vingt-huit perches soixante- 
sept aunes.

4° Un pré contenant deux bonniers vingt-neuf perches 
soixante-deux aunes.

Ces trois pièces de biens sont présentement réunies en une 
seule, et l’ensemble tient du levant à Jean Louis de Bastogue, du 
midi à l’aisance, du nord h la rivière, et du couchant à Jacques 
Pironnet et autres.

La maison , les pièces de terre et le pré ci-dessus désignés , 
sont situés à Nonceveux . commune d’Aywaille, canton de Lou- 
veigné, arrondissement de Liège, province du même nom. Ils 
sont occupés et maniés par la partie saisie.

La saisie de ces immeubles a été faite sur les sieurs Pierre 
Rambert Lawarree et Laurent Lawarree, frères , cultivateurs , 

fe y» ■.%ad«(gpnr«n|: à Nonceveux . commune d’Aywaille, à la requête de 
’ '"'Ja clame Marie Joseph Brever , veuve de Jean François Bonma-

riage et du sieur Henri Laurent Collinet, mari de Marie Joseph 
Bonmariage , tous deux propriétaires , demeurant à Zabouprez , 
commune dé Stoumont, par exploit de Jeau Mathieu Misson, fds, 
huissier, demeurant à Spa, en date du huit février 1826, enre
gistré à Spa le onze dito.

Une copie de cet exploit de saisie fut remise le dix dudit mois 
de février au sieur Grodent, assesseur du bourgmestre de la com
mune d’Aywaille.

Une autrejeopie de ce même exploit dessaisie fat remise, avant 
son enrégistrement, au sieur Ignace Joseph Albert Spineux, gref- 
fierdu juge-de-paix du canton de Louveignée, le ouzedudit mois 
de février.

Cette saisie a été transcrite au bureau de la conservation des 
hypothèques de l’arrondissement de Liège, le treize novem
bre 1826.

Pareille transcription a eu lieu au greffe du tribunal civil de 
première instance séant à Liège, le vingt-sept dudit mois de no
vembre.

La première publication aura lieu à l’audience des criées du 
même tribunal, le cinq février 1827.

Maître Jean Michel Moxhon , avoué, demeurant à Liège , 
rue Saint-Hubert, n. 601 , y patenté le treize mai 1826, ar
ticle 5q4 i est chargé d’occuper et occupera pour les saisissans.

Je soussigné greffier du tribunal civil de première instance 
séance séant à Liège . eerlifle que conformément à l’article 682 
du code de procédure civile , pareil extrait a été cejourd’hui in
séré au tableau a ce destiné.

Fait a Liège , le vingt-neuf novembre mil huit cent vingt-six.
Signé Renardy , com. gref.

Enregistré a Liège , le premier décembre 1826 , folio i3 , 
cases 1 ; reçu pour enregistrement quatre-vingt cents , et pour 
additionnels vingt-un cents. Signé de Harlez:

Ce que j’atteste , J. M. Moxhon, avoué.
L’adjudication préparatoire des immeubles désignés au pré

sent placard a eu lieu le 26 mars 1827, a dix heures du ma
tin , a l’audience des criées du tribunal civil de première ins
tance séant a Liège , et ils ont été adjugés aux podrsuivans, 
moyennant le prix de cinquante florins des Pays-Bas.

L’adjudication définitive de ces immeubles se fera le quinze 
octobre 1827 ,a dix heures du matin , a l’audience des criées 
dudit tribunal civil de première instance séant à Liège.

Ce que j’atteste. J. M. Moxhon , avoué.

MONT-DE PIÉTÉ DE TÎÉEE.
Lundi 9 avril 1827 et. jours suivants, on exposer» 

publique an Mont-de-Piélé de Liège, des pièces de
vrtt'O n Inn nnump vnn HOC O T n îolvlioer» «vv m. f .1

enj-------J — —          o“ j *”■“ p *1 - cl j uj-j (1 *> q 1-.
férentes qualités , reçues 5 cet établissement dans le cour tj

«rils
' <lif-

ter trimestre de 1826 otqo.i par conséquent s’y trouvant sü14 ™1' 
Les amateurs pourront les voir avant le jour fixé pour!Wn^"

Liège le 4 avril 1827. ‘aVentc

A louer , pour être occupa de suite, une maison pro ^
tout commerce ^ située rue de l’Epée. S’adresser aa n
derrière l’Hôtel de Ville ion,

Le
VENTE DE FUTAYE.

7 avril 1827 , â n heures du matin , M. h baron A 
W arzée d’HermaUe , avocat-général , fera vendre à crédit d * 
un bois situé à Bei malle sous Huy , au bord de la raeuse n ^
Illo rln nm lion» /4c» Iv onnr ni» Ah«o Q^nrl,i^nn».. .. .. 1 A . Jlilé de poi lions de beaux chênes. S’adresser au château d’Het
malle , où y a beaucoup de foins à vreudre â main ferme.

(2o3) BELLE VENTE D’ARBUSTES.
Mercredi 11 avril vers les 2 heures de rélevées on 

chez P. H. J. Duvivier rue Velbruek une quantités d’arbustes 
en tous genres tels que rosiers de pleine terré, arbres vertut 
auties, par cent et demi cent propres à être mis en pepinniere

(201) A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE.
i° Un pré situé à Nonceveux, commune d’Aywaille, canton 

de Louveigné , arrondissement de Liège, province dudit Lié-e 
ayant une étendue superficielle de soixante deux perches 
soixante quiuze aunes.

2“ Un autre pré , contenant un bonnier vingt-cinq perches 
cinquante aunes , ne faisant qu’une seule pièce de fonds avec la 
précédente , dont une partie est en labour.

L’ensemble de oes deux prés joint du levant à Jacques Pi
ronnet ; du midi à la Porallée , du couchant à Henri Joseph 
Thomsin et à la veuve de François Lawarrée , et du nord! Is 
rivière.

3° Une maison d’habitation; étable de vaches , appendices et 
dépendances, située au même lieu, même commune, même 
canton , même arrondissement et province que les deux prés ci- 
dessus désignés; elle tient du midi à hxBonailée , et des trois au
tres côtés à Jean Joseph Lawarree. # * *»

Cette maison est bâtie en pierres et argile ; elle se compose 
d’une place ou cuisine éclairée par une fenêtre et d’une allée; 
on y entre par une porte placée au couchant. A côté est l’étable 
de vaches ; elle est aussi bâtie en pierres et argile, et couvertedc 
paille ; on y entre par une porte donnant dans une cour, qui est 
commune entre la partie saisie et autres.

Ces prés , maison , étables , appendices , dépendances, sont oc
cupés et maniés par la partie saisie.

La saisie de ces immeubles à été faite sur le sieur Jean Joseph 
Lawarree , cultivateur , demeurant a Nonceveux communs 
d’Aywaille , à la requête de la dame Marie Joseph Brever,veiné 
de Jean François Bonmariage , et du sieur Henri Laurent Col- 
linet, mari de Marie Joseph Bonmariage , tous deux proprié
taires, demeurant à zabonprez , commune de Stoumont, pm
exploit de Jean Mathien Misson, fils, huissier , demeurant 1 
Spa , en date du 10 février 1826 , enregistré à Spale lendemain.

Une copie de cet exploit de saisie a été remise au sieur 
Grodent, assesseur du bourgmestre de la commune d’AjWÂ 
le dix dudit mois de février -1826.

U11 antre copie du même exploit a été remise , avant son en
registrement, au sieur Ignace Joseph Albert Spineux , 
dn juge de paix du canton de Louvegué, le onze dudit mm* 
février 1826. desCette saisie a été transcrite au bureau de la conservation 
hypothèques de l’arrondissement de Liège , le treize H°veB1 
bre 1826. . /

Pareille transcription a eu lieu au greife du tribunal cl?1 £ 
première instance séant à Liège, le vingt sept dudit uw|S 
novembre 1826. .,
* -La première publication aura lieu à l’audience des crl 

#Htemè%tïibunal le cinq février 1827. ., ^
Maître Jean Michel Moxuon, avoué , demeurant à . 

St.-Hubert ; n. 601 , y dûment patenté le treize mai iOÎ 
594 j à charge d’occuper et occupera pour les saisissans.

Je soussigné greffier du tribunal civil de premier
séant à Liège , certifie que conformement à l’article ^ 
de nrnoédnre r.tvilf» TV5Y-t.il avivait a été eeiourdhull

68»***
. . '-n flÜ

deprocedure civile, pareil extrait a été eej 
tableau à ce destiné, vingt 0

Signé Renabdy , commis
Enregistré à Liège , le premier décembre 1826,10 ie .gji-

1 ingt cents et pour3
Signé De Habib ;

Fait à Liège, le vingt neuf novembre mil huit cent
commis greâf■■ , &

fol'0 ib
ses 2, reçu pour enregistrement quatre vingt cents etpoU_
tionnèls, vingt un cents.

Ce que j’atteste. J. jm. muin..-1 - , nréseui
L’adjudicaliou préparatoire des immeubles désignes3 ^

placarda eu lieu le vingt six mars 1827 , a dix li611^^ ini
tia , a l’audience des criées du tribunal civil de Pr01 ,.sliifi
tance séant à Liège, et ils ont été adjugés aux Pours111'ira»*

moyennant le prix de cinquante florins des Pays- 3 '
L’adjudication définitive de ces immeubles se el jeg Cfiet* 

octobre 1827 , à dix heures du matin , à l’aadxence 
dudit trihunal civil de première instance séant a 1 s' <

Ce que j’atteste. J. M. MoX*»r, -

Liege, H. Lignac, éditeur du journal, place du Spectacle.


